
ainsi que le cordon ; sinon ils seront prî-

yés des privilèges et des droits accordés.

§ 4 Ceux ou celles qui entreront dans
le Tiers-Ordre feront une année de novi-

ciat
;
puis admis à la profession, suivant

l'uôage, ils prometteronj d'observer les

commandements de*ïhe«.et d'obéir à l'E-

glise, et d'acconiplir ik&Ctisfaction requi-

Fe s'ils manquent à qvéitpie point de leur

profession.
•• • •

• •

CHAPIltKfe' II
• ••

DE LA MANIÈlàf'iVB VIVRE
• «

§ .1 Les membres dû Tiers-Ordre s'abs-

tiendront dans leur hUI^Ilement de tout

ce qui ressentie luxe*et •l'élégance mon-
daine, et observeront, 'chîtcun suivant sa
condition, les règles daJlkhiodestie.

§ 2. Ils devront fuir<^ avec la plus gran-

de vigilance, lesbalsetiês'spectacles dan-
gereux, et les repas liceiîôîeux.

, § 3. Ils observeront la frugalité dans
le boire et le manger ; avant et après le

repas ils invoqueront Dieu avec piété et

reconnaissance.

§ 4. Ils jeûneront la veille de l'Imacu-
lée Conception et du Patriarche saint

François ; et ils auront en outre un grand
mérite si d'après l'ancienne discipline des


